Contrôle antidopage aux Jeux paralympiques de Beijing
Les demandes d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques, une priorité pour les membres d’Équipe Canada 

(Ottawa, Ontario – le 31 juillet 2008) – Le Centre canadien pour l’éthique dans le sport (CCES) tient à signaler à tous les membres d’Équipe Canada et à leur personnel d’encadrement certaines informations cruciales concernant les contrôles antidopage qui se tiendront aux Jeux paralympiques de 2008 à Beijing. 

Pour obtenir les renseignements complets, il suffit de consulter le www.cces.ca/beijing, lequel comprend un balado audio rappelant aux athlètes sélectionnés pour Beijing leurs responsabilités en matière de contrôle antidopage, de même que le nom des personnes à contacter pour obtenir des clarifications ou faire part de préoccupations. 

· http://www.cces.ca/forms/index.cfm?DSP=template&act=view3&template_id=210&lang=f 

Publication des règles de contrôle de dopage 
Le Comité international paralympique (CIP) a rendu publiques les règles de contrôle de dopage pour Beijing. Des contrôles accrus seront une réalité lors de ces Jeux; autant des échantillons de sang ou d’urine seront recueillis aux fins de contrôle antidopage. Les contrôles seront effectués conformément à un protocole « en compétition » à compter du 30 août, soit le jour d’ouverture du Village des athlètes, jusqu’au 17 septembre, jour de la cérémonie de clôture. Durant cette période, les athlètes seront susceptibles d’être testés n’importe où et n’importe quand, sans préavis. Les échantillons recueillis durant la période des Jeux seront analysés en regard de la Liste des interdictions en compétition, qui inclut les stimulants et la marijuana. 

Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
Les athlètes sélectionnés pour Beijing qui font usage de substances apparaissant sur la Liste des interdictions de l’AMA pour le traitement d’une condition médicalement justifiée doivent s’assurer de détenir une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques en règle avant la période des Jeux.  Cette procédure s’applique tant pour une demande standard que pour une demande abrégée d’AUT. 

La marche à suivre pour présenter une demande d’AUT varie selon le sport. En athlétisme, dynamophilie, tir et natation, les athlètes paralympiques doivent présenter leur demande au CCES. Pour tous les autres sports paralympiques, les athlètes doivent s’adresser à leur fédération internationale. Pour obtenir des renseignements détaillés à ce sujet, visitez le www.cces.ca/beijing où vous trouverez un lien qui vous mènera à la section pertinente du site Web du CIP. 

Les athlètes paralympiques ont jusqu’au 30 août, début de la période des Jeux, pour demander une AUT. Après cette date, le CIP ne considérera que les demandes d’AUT soumises en raison de circonstances urgentes ou de troubles médicaux graves. 

Le CIP reconnaîtra les AUT valides délivrées par le CCES ou une fédération internationale. C’est pourquoi il est indispensable aux athlètes de s’assurer d’apporter à Beijing leur certificat d’AUT.

Contrairement au CIO, le CIP n’oblige pas les athlètes paralympiques d’Équipe Canada à subir un examen de la fonction pulmonaire en vue de leur demande d’AUT. 

Localisation des athlètes
Il est fortement recommandé aux athlètes de tenir leurs chefs d’équipe respectifs de leur localisation, et ce en tout temps durant la période des Jeux. Contrairement aux athlètes olympiques qui sont tenus de signaler leurs allées et venues au CIO pendant la durée des Jeux, les athlètes paralympiques ne sont pas tenus à une telle obligation auprès du CIP. 

Les athlètes qui soumettent présentement des renseignements sur leur localisation au CCES ou à une FI doivent continuer à le faire. Le CCES prolongera la date limite de soumission de ces renseignements pour le trimestre d’octobre à décembre dans le cas des athlètes paralympiques d’Équipe Canada qui font partie du Groupe cible d’athlètes soumis à par des contrôles. Uniquement dans le cas de ces athlètes, la date limite de soumission des renseignements sur leur localisation, qui est normalement le 15 septembre, date qui coïncide avec la période des Jeux, sera prolongée jusqu’au 30 septembre. 

Il suffit de consulter le www.cces.ca/beijing pour obtenir des renseignements détaillés sur ces questions. Ce site renferme également l’information diffusée précédemment à l’intention des athlètes olympiques. 

Le CCES est un organisme indépendant, national et sans but lucratif. Notre mission, soit la promotion de l’éthique dans le sport au Canada, se réalise grâce à la recherche, la promotion, l’éducation, la détection et la dissuasion, ainsi que par divers programmes et partenariats avec d’autres organismes. 
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